
HOMMAGE A VANESSA
Le mercredi 27 juin 2020, Vanessa LANDREIGNE nous quittait.

Vanessa, agent territorial, nous avait rejoint en 2015, dans le cadre du SIRIS puis à la rentrée 2016, elle avait intégré 
l’équipe de la restauration avec Dominique qu’elle secondait efficacement en cuisine mais aussi au restaurant scolaire. 

Sa personnalité, toute en douceur et en efficacité avait fait de sa présence, une professionnelle incontournable. 
Sa rigueur, son écoute, sa gentillesse, son sourire, avaient conquis petits et grands. 

Son courage, sa ténacité, son envie de vivre n’auront malheureusement pas suffit à enrayer l’engrenage de la maladie. 
Elle a lutté avec force jusqu’au bout. 

Elle avait 46 ans et encore beaucoup de moments à vivre avec ses enfants et son compagnon
Vanessa était un être lumineux, une belle âme et elle restera gravée au fond de nos cœurs 

Merci Vanessa pour tout ce que tu as apporté. 

Bulletin municipal d’informations conçu et rédigé par la Commission Communication 
 distribué par vos conseillers municipaux  

Bonjour à tous,
A l’issue de cette longue période de confinement, nous 
avons pu enfin installer le conseil municipal le 26 mai.

 Nous avons passé une période de transition où 
anciens élus et nouveaux ont pu échanger.

Je vous remercie pour la confiance que vous nous 
avez accordée tant dans l’organisation du scrutin du 

15 mars que
pour l’avenir de notre commune.

 Tous ensemble, y compris nos suppléants, souhaitons 
servir notre village et ses administrés de la meilleure et 

de la plus noble façon.
Et, comme nous l’avions évoqué dans notre profession 
de foi, nous avons à cœur de resserrer les liens entre 

nous, 
d’être à l’écoute et de laisser une large place à la 

concertation
A quelques jours de la fin de l’état d’urgence sanitaire, 

après ces semaines difficiles,
 en ayant bien conscience que notre monde rural nous 

apportait un confort de vie et un cadre naturel qu’il 
nous faut préserver, 

j’en appelle à la responsabilité de chacun et au civisme 
de tous pour garder notre environnement accueillant,

 maintenir notre population en bonne santé et agir pour 
un avenir plus serein.

Je vous souhaite un très bel été.
Sincèrement

Danielle GRESSETTE

BAS LES MASQUES AU PROCHAIN ECHO ! 

ECHOS DE
BRAY-SAINT-AIGNAN
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REPRISE DE L’ÉCOLE

Madame Le Maire et son équipe remercient 
les personnes qui ont fait don de tissus et 

les couturières bénévoles qui ont su donner de leur temps pour la confection des masques
Ceux qui les ont distribués

Le personnel technique pour leur  efficacité dans l’entretien de notre commune et
particulièrement l’enlèvement des dépôts non citoyens

Le secrétariat de la Mairie qui a assumé ses missions en présentiel et télétravail. 

Pour rappel, les masques du département sont toujours disponibles
aux heures d’ouverture de la mairie.

REMERCIEMENTS

Plusieurs étapes dans la reprise de l’école depuis la fin du confinement du 11 mai.
La coopération étroite entre enseignants et services municipaux ont permis de reprendre les cours. 
Un grand merci au personnel qui a su s’adapter pour appliquer un protocole sanitaire drastique et 

accueillir les enfants toutes classes confondues.

Quel bilan pour nos deux écoles ?

1ère reprise : 15 – 29 mai avec périscolaire- sans restauration : 38 élèves accueillis tous les jours 

2ème reprise : 02- 22 juin avec périscolaire- sans restauration : 60 élèves accueillis tous les jours 
sauf maternelle en 2 groupes alternés  

3ème reprise : 22 juin- 3juillet avec restauration et périscolaire : 115 élèves sur 153 accueillis soit 2 
groupes alternés soit tous les jours  

Garderie périscolaire : moyenne 25 matin /28 soir
Restauration:  105 sur 140
 

VENTE DE TERRAINS

Les 8 terrains du lotissement communal des Grandes Vallées sont en vente
3 lots sont déjà réservés. 

Pour tous renseignements contacter La Mairie : 02-38-35-53-05



CINÉMA EN PLEIN AIR
31 JUILLET 2020 à 22h30 (*)

Projection 
à Saint Aignan des Gués  du 
film « Ivan TSAREVITCH et la 
Princesse Changeante » de 

Michel OCELOT. 
Amenez vos sièges

Manifestation gratuite

ANIMATION DU 22 AOUT 
2020

A L’ ETANG DU MENNEROY 
(*)

Organisée par la Municipalité 
et le Comité des Fêtes. 

Ateliers enfants avec 
Familles Rurales, pique-

nique personnel, buvette et 
Feu d’Artifice

(*)Les manifestations auront lieu
Dans le respect des consignes

sanitaires en vigueur.

ANIMATION DU 
13 JUILLET 2020 (*)

A 19 h : 
Cérémonie au Monument 

aux Morts à Bray. 
Suivie d’une animation 

musicale et d’un vin 
d’honneur offert par la 

Municipalité. 
Salle polyvalente

RESTRUCTURATION DU TERRITOIRE

ANIMATIONS

ANNULATIONS

Concours de pêche 
du

14/07/2020
Vide-grenier du 

19/07/2020

Avec du retard dû au confinement, le lancement de l’étude pour le regroupement de nos écoles,
la requalification du centre bourg et le réaménagement de notre territoire dans sa globalité,

a été lancé le 4 juin.

Les intervenants sont : le cabinet ATOPIA, avec la collaboration de ALYAS et URBATEC .. Qui sont-ils ?

Des architectes, des urbanistes, des spécialistes de la voirie, de l’environnement.

Dans un premier temps, un diagnostic de l’existant va être fait. Par qui et comment?

Voici les photos de nos enquêteurs:
Ces personnes vont parcourir notre commune, nos quartiers,

prendre des photos, observer  la vie de la commune
Votre participation est essentielle.

Vos suggestions sont les bienvenues et vos échanges avec eux
contribueront à établir 

un état exhaustif de notre territoire.
Après le diagnostic, viendra le temps de la présentation des orientations, 

Puis la décision du futur aménagement du territoire

           Guillaume Felder                                                                                                                                                Séverine Michel

Soirée 13 juillet au Brayk’Bar 
réservation :  06-86-81-67-36



Grace à l'application gratuite PANNEAUPOCKET
 les alertes de votre Mairie et les panneaux d'information

 de votre lieu de vie vous accompagnent partout.

Vous recevez en temps réel sur votre téléphone
 des notifications dès que la Mairie
 publie une nouvelle information.

          Télécharger                               sur votre mobile

Vous aimez votre jardin ?
Vous en êtes fier !

Alors il n’est pas trop tard pour vous inscrire au

CONCOURS DES JARDINS FLEURIS.
Vous avez jusqu’au 13 juillet 2020  

pour vous porter candidat.
par téléphone, par mail ou directement à la mairie.

Passage du jury début septembre

 

Pendant la période estivale
Nous vous informons que la Mairie de Bray-Saint-Aignan

Sera fermée les samedi 1er,8 et 22 août 

Enquête publique
Du 13 juillet au 31 juillet 2020

Un sondage publique débutera le 13 juillet concernant
Le syndicat mixte du bassin et de la BONNEE

Informations complémentaires
Sur les panneaux d’affichage ou en Mairie

GRAPHOTHERAPIE à la Maison de Santé Pluridisciplinaire
Isabelle Schwartz vous propose en complément de

la sophrologie une nouvelle thérapie
Si votre enfant ou votre adolescent a des problèmes :

troubles de l ‘écriture, illisibilité ,  mal être
Elle saura vous accompagner : tél 06-21-31-43-42

  

JARDINS FLEURIS

VIVRE EN COMMUNAUTE

INFOS EN BREF

PANNEAUPOCKET

Le préfet du Loiret, dans son 
arrêté du 9 juin 2017, dispose que 
le brûlage à l’air libre des déchets 

verts ménagers 
est interdit toute l’année

y compris en incinérateur de 
jardin. 

Cette disposition s’applique aux 
particuliers et aux professionnels. 

Il est impératif de promouvoir la 
valorisation des végétaux 

(compostage, broyage, paillage, 
déchetterie…)

Tout manquement à cette règle 
expose le contrevenant à une 

amende de 3ème classe (450€ au 
maximum)

Le préfet du Loiret, dans son 
arrêté du 9 juin 2017, dispose que 
le brûlage à l’air libre des déchets 

verts ménagers 
est interdit toute l’année

y compris en incinérateur de 
jardin. 

Cette disposition s’applique aux 
particuliers et aux professionnels. 

Il est impératif de promouvoir la 
valorisation des végétaux 

(compostage, broyage, paillage, 
déchetterie…)

Tout manquement à cette règle 
expose le contrevenant à une 

amende de 3ème classe (450€ au 
maximum)

À certains endroits de notre 
commune, on constate une gêne 
occasionnée par le dépassement 

de haies ou d’arbres sur le 
domaine public mettant en cause 
la sécurité des déplacements des 
piétons, riverains ou constitue un 

danger pour la circulation 
routière. 

Vous devez veiller à ce que vos 
propres plantations n’empiètent 

pas sur le domaine public ou 
chez vos voisins et leur entretien 

est obligatoire. 

Faisons preuve de civisme à 
l’égard de nos concitoyens. 

À certains endroits de notre 
commune, on constate une gêne 
occasionnée par le dépassement 

de haies ou d’arbres sur le 
domaine public mettant en cause 
la sécurité des déplacements des 
piétons, riverains ou constitue un 

danger pour la circulation 
routière. 

Vous devez veiller à ce que vos 
propres plantations n’empiètent 

pas sur le domaine public ou 
chez vos voisins et leur entretien 

est obligatoire. 

Faisons preuve de civisme à 
l’égard de nos concitoyens. 

Les travaux de bricolage ou 
jardinage impliquant percussions 
ou vibrations tels que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, scies ou 

autres instruments ou outils 
particulièrement bruyants ne 
peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables
De 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30

Les samedis
De 09H00 à 12H00 et de 15h00 à 
19h00

Les dimanches et jours féries
De 10h00 à 12h00

Les travaux de bricolage ou 
jardinage impliquant percussions 
ou vibrations tels que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, scies ou 

autres instruments ou outils 
particulièrement bruyants ne 
peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables
De 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30

Les samedis
De 09H00 à 12H00 et de 15h00 à 
19h00

Les dimanches et jours féries
De 10h00 à 12h00

LES FEUX
NUISANCES 
SONORES

ENTRETIEN DES 
VEGETAUX
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